Nooozummo

REPUBLIQUE FRANCAISE

DIPLOME D’ETAT
D’EDUCATEUR SPECIALISE

LE MINISTRE DE L'EDUCATION NATIONALE, DE LA RECHERCHE ET DE LA TECHNOLOGIE

Vu le décret n° 67-138 du 22 février 1967 , modifié par le décret n° 90-574 du 06 juillet 1990;

Vu le procés-verbal de la Commission d’examen, session 1997; |

Fait 3 ARCUEIL, le 18 JUIN 1997

Le Directeur du Service Interacadémique
des Examens et Concours
s

B. POULIQUEN

11 ne sera pas délivré ce duplicata




